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Règlement  du quiz  
100e numéro du magazine du Grand Chalon 

 
1) Organisation et durée  

 
Le quiz est organisé par la direction de la Communication du Grand Chalon.  Il se déroule du 7 au 31 
octobre 2024 minuit et est proposé par le magazine qui est distribué à partir du 7 octobre 2024. 
 

2)  Le thème 
 

Le quiz comporte 5 questions qui portent sur la connaissance du magazine du Grand Chalon depuis sa 
création. 
 

3) Principe et conditions de participation  
 

3.1) Le Quiz se déroule exclusivement aux dates indiquées. Chaque participant doit répondre aux 
questions via un questionnaire en ligne en scannant le QR code sur la page 4 « Arrêt sur image » ou en 
se rendant sur legrandchalon.fr 
 
3.2) Le Quiz est ouvert à tous les habitants du Grand Chalon. 
 
3.4) Le Quiz est limité à une seule participation par personne. La participation au jeu-concours est 
strictement personnelle et nominative. Il ne sera attribué qu’un seul lot par personne désignée 
gagnante. 
 
3.5) La participation au Quiz implique l’acceptation irrévocable et sans réserve, des termes et 
conditions du présent règlement. 
 
3.6) Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le présent règlement entraînera la 
nullité de la participation. 
 

4) Le lot 
 

Le lot consiste dans la réalisation par la direction de la Communication du Grand Chalon d’un portrait 
du gagnant à l’image des portraits habituellement publiés dans le magazine : une photographie réalisée  
par un professionnel et un article rédigé par la rédactrice en chef.  
 
Ce  portrait ne sera pas publié dans le magazine mais offert sous format numérique et sous la forme 
d’un livret imprimé et d’une photo encadrée. 
 

5) Désignation des gagnants 
 

Le gagnant sera tiré au sort parmi les bonnes réponses reçues sur le site legranchalon.fr aux dates 
d’ouverture du jeu. 
 

6) Annonce des gagnants et remise des prix 
 

Le gagnant sera averti par téléphone et/ou par mail. 


